
Comité d’intérêts de quartier Arenc-Villette 

 

Réunion de bureau du 17 janvier 2022 au CAL de Fonscolombes. 

Début de réunion 18h00 

Le CIQ s’est réuni en comité restreint pour travailler et trouver des solutions sur les 

problèmes évoqués lors des réunions précédentes. 

Clause de confidentialité : Nous avons évoqué la publication d’un compte rendu 

condensé sur notre blog et un autre détaillé, destiné à nos adhérents. Aussi certains 

problèmes évoqués au cours d'une réunion ne seront pas reportés sur le compte 

rendu condensé. Les comptes rendus aux adhérents ne doivent pas être divulgués à 

des non adhérents, c’est pour cela que nous avons établi une clause de 

confidentialité. Pour une copropriété adhérente le référent peut transmettre les 

comptes rendus via son réseaux, ou nous communiquer les adresses mails des 

résidents afin de leur adresser directement. 

 Cette clause de confidentialité figurera sur le bulletin d’adhésion et les comptes-

rendus. 

« En adhérant, vous vous engagez à ne divulguer aucune information confidentielle 

évoquée lors des réunions et débats du CIQ. Vous vous engagez également à ne pas 

diffuser les comptes-rendus détaillés réservés aux adhérents. » 

Requalification rue André Chamson/ stationnement 

Réponse de la Métropole : 

La configuration des lieux et la demande du stationnement ne permettent pas 

d’aménager « une voie échelle » dans les prescriptions exigées. Il n’y a donc pas 

programmation travaux. 

Réponse de la Logirem au sujet du parking rue André Chamson : 

Un cabinet d’étude a été nommé afin établir un état des lieux afin de savoir si ce 

parking pourrait être réhabilité. 

Transport public 

Depuis plus de 2 ans, on note une absence de trams T2 et T3 le samedi après-midi, 

idem pour certains bus avec des arrêts modifiés pour des raisons évoquées 

« manifestation en centre-ville » Cela dure depuis deux ans, les trams ne circulent 

pas alors que la manifestation n’est plus sur le secteur du tram. 



Nous allons demander des explications à la RTM pour trouver une solution. 

Enquête publique Lignes Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) : Ouverture 

de l’enquête publique sur le projet de la ligne nouvelle Provence Côte d’Azur, 

l’enquête débutera le 17 janvier et sera clôturé le 28 février 2022. Cela concerne 

beaucoup une partie de nos adhérents qui habitent à proximité de la voie SNCF rue 

André Chamson et impasse Junot. 

Le but : Augmenter l’offre ferroviaire, passer, avec le projet, de 2 ou 3,5 TER par 

heure mal cadencés aujourd’hui à 4 TER par heure et par sens, améliorer les 

temps de parcours en augmentant la vitesse jusqu’à 90km/h sur certains tronçons. 

Plusieurs projets sont présentés. 

Vous pouvez consulter à l’enquête publique et déposer votre contribution soit en 

mairie de secteur ou sur internet : https://www.registre-

numerique.fr/lnpca/documents 

 
 

Des travaux sont prévus sous le « Pont Rail National » du haut de boulevard 

National/ avenue Flammarion, la durée des travaux :14 février 2022 au 4 novembre 

2022. Réfection de la voûte en brique pour éviter la chute de briques et 

modernisation de l’éclairage (travaux ville de Marseille) 

La propreté, une fiche par secteur a été élaborée pour répertorier tous les 

disfonctionnements concernant l’état de la voirie, du nettoyage, la signalisation au 

sol ou verticale, dans le but de rencontrer les principaux élus concernés afin 

d’obtenir des actions. Nous nous sommes partagés cette tâche. 

Fin de réunion 19h45 

Prochaine réunion publique le 1 février 2022 au CAL de Fonscolombes 

PENSEZ À RENOUVELER VOTRE COTISATION 2022 

Nous consulter pour votre renouvellement 

Le comité de rédaction PLLV 

 

https://draft.blogger.com/blog/post/edit/36100618/926203656567613500
https://draft.blogger.com/blog/post/edit/36100618/926203656567613500
https://draft.blogger.com/blog/post/edit/36100618/926203656567613500

